


LUNDI VINGT SEPT JUIN DEUX MILLE VINGT DEUX 

à 14 heures 30 

A LA REQUETE DU 

Syndicat des copropriétaires 129 RUE PAUL DEROULEDE, agissant diligence de son syndic en exercice, 
le cabinet CGI LE GOFF C MAUGER SAS, 5 bd Edgar Quinet 92700 Colombes 

SUR LA REQUISITION DE : 

Maître Céline RANJARD-NORMAND, avocat au barreau des Hauts de Seine, 

M'AYANT EXPOSE : 

Qu'agissant en vertu 

D'un commandement valant saisie immobilière signifié en date du 09/06/2022 

El Lie8 c11 lide8 R322-1 � 322-3 Liu CuLie Lie P1ut;éLiu1e Civiie Li'exét;uliu11, 

Et poursuivant la saisie immobilière d'un bien immobilier appartenant à mademoiselle                et en 
l'absence de paiement intégral des sommes dues dans le délai de 8 jours imparti 

Qu'il convient de procéder à la description du bien immobilier sis 

129 rue Paul Deroulede 

92270 BOIS COLOMBES 
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